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PARTS
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Société Anonyme au capital de 7 310 666,25 Euros
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Conformémentà l’articleR.225-73duCodedecommerce, laSociétéFRANCETOURISMEIMMOBILIER,société inscrite sur lemarché libred’Euronext
Paris, publie le présent avis de réunion des actionnaires de la Société FRANCE TOURISME IMMOBILIER.

Avis de réunion.

Les actionnaires de la Société FRANCE TOURISME IMMOBILIER sont informés qu’une Assemblée Générale Ordinaire Annuelle et Extraordinaire
sera convoquée le 29 juin 2015 à 12 heures au siège social de la Société FRANCETOURISME IMMOBILIER, sis à Hôtel Le Totem – Les Près de Flaine
– 74300 Arâches La Frasse, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant :

Ordre du jour

A titre Ordinaire :
—Lecture du rapport de gestion du Conseil d’Administration sur l’exercice clos le 31 décembre 2014 ;
— Rapport du Commissaire aux Comptes sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2014 ;
— Examen et approbation des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2014 ;
— Quitus aux administrateurs ;
— Affectation du résultat ;
— Rapport spécial du Commissaire aux Comptes sur les conventions visées aux articles L.225-38 et suivants du Code de commerce ;
— Renouvellement du mandat d’Administrateur de Monsieur Serge Mirzayantz ;
— Renouvellement du mandat d’Administrateur de Monsieur Cyril Mirzayantz ;
— Renouvellement du mandat d’Administrateur de Madame Renate Mirzayantz ;
— Renouvellement du mandat d’Administrateur de Monsieur Jean-Marc Chantraîne ;
—Délégationde compétencedonnée auConseil d’Administration à l’effet de procéder à l’augmentationdu capital par incorporationde réserves, bénéfices
ou primes ;
— Pouvoirs pour formalités.

A titre Extraordinaire :
— Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration à l’effet de procéder à l’augmentation du capital par émission, avec maintien du
droit préférentiel de souscription, d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital et/ou de valeurs mobilières donnant droit à
l’attribution de titres de créance ;
— Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration à l’effet de procéder à l’augmentation du capital par émission, avec suppression de
droit préférentiel de souscription, d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital et/ou de valeurs mobilières donnant droit à
l’attribution de titres de créance ;
— Autorisation d’augmenter le montant des émissions en cas de demandes excédentaires ;
— Autorisation à donner au Conseil d’Administration à l’effet de procéder à l’augmentation du capital, dans la limite de 10 % du capital, en vue de
rémunérer des apports en nature de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital ;
—Délégation de pouvoirs à donner au Conseil d’Administration à l’effet de procéder à l’augmentation du capital social par émission d’actions réservées
aux adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise établis en application des articles L.225-129-6 du Code de commerce et L.3332-18 et suivants du Code
du Travail ;
— Plafond global des augmentations de capital ;
— Modification de l’article I-2 des statuts ;
— Modification de l’article IV-4 des statuts relatif aux conditions de participation aux assemblées générales ;
— Pouvoirs en vue des formalités.

A titre Ordinaire :

Première résolution (Approbation des comptes). — L’Assemblée Générale, statuant dans les conditions de quorum et de majorité requises pour les
assemblées générales ordinaires et après présentation des rapports du Conseil d’Administration et du Commissaire aux Comptes, approuve les comptes
annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2014 tels qu’ils ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans ces
rapports, qui se traduisent par une perte de (1 697 966) euros.
L’Assemblée Générale prend acte que les comptes de l’exercice écoulé ne prennent pas en charge de dépenses non déductibles du résultat fiscal, visées
à l’article 39-4 du Code Général des Impôts.

Deuxième résolution (Quitus aux Administrateurs). — En conséquence de la première résolution, l’Assemblée Générale, statuant dans les conditions de
quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, donne aux Administrateurs quitus entier et sans réserve de l’exécution de leur
mandat pour ledit exercice.

Troisièmerésolution (Affectationdurésultat). —L’AssembléeGénérale, statuantdans lesconditionsdequorumetdemajorité requisespour lesassemblées
générales ordinaires, sur proposition du Conseil d’Administration, décide d’affecter la perte de l’exercice de la manière suivante :
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Origine :

Report à nouveau débiteur : (2 226 008 €)

Perte de l’exercice : (1 697 966 €)

Affectation :
en totalité au report à nouveau négatif : (2 226 008 €)

solde du report à nouveau : (3 923 974 €)

Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code Général des Impôts, l’Assemblée Générale prend acte qu’au titre des trois derniers exercices
la Société n’a procédé à aucune distribution de dividendes.

Quatrième résolution (Conventions réglementées). — L’Assemblée Générale, statuant dans les conditions de quorum et de majorité requises pour les
assemblées générales ordinaires et après avoir entendu la lecture du rapport spécial du Commissaire aux Comptes sur les conventions visées aux articles
L.225-38 et suivants du Code de commerce, prend acte des conclusions de ce rapport et de l’absence des conventions réglementées.

Cinquième résolution (Renouvellement du mandat d’un administrateur). — L’Assemblée Générale, constatant que le mandat d’administrateur de
Monsieur Serge Mirzayantz est arrivé à son terme, décide de le renouveler pour une nouvelle période d’une année, soit jusqu’à l’issue de la décision de
l’Assemblée Générale qui statuera sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2015.

Sixième résolution (Renouvellement du mandat d’un administrateur). —L’Assemblée Générale, constatant que le mandat d’administrateur deMonsieur
Cyril Mirzayantz est arrivé à son terme, décide de le renouveler pour une nouvelle période d’une année soit jusqu’à l’issue de la décision de l’Assemblée
Générale qui statuera sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2015.

Septième résolution (Renouvellement dumandat d’un administrateur). —L’AssembléeGénérale, constatant que lemandat d’administrateur deMadame
RenateMirzayantz est arrivé à son terme, décide de le renouveler pour une nouvelle période d’une année soit jusqu’à l’issue de la décision de l’Assemblée
Générale qui statuera sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2015.

Huitième résolution (Renouvellement dumandat d’unadministrateur). —L’AssembléeGénérale, constatant que lemandat d’administrateur deMonsieur
Jean-MarcChantraineestarrivéàson terme, décidede le renouvelerpourunenouvellepérioded’uneannéesoit jusqu’à l’issuede ladécisionde l’Assemblée
Générale qui statuera sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2015.

Neuvième résolution (Délégation de compétence donnée auConseil d’Administration à l’effet de procéder à l’augmentation du capital par incorporation
de réserves, bénéfices ou primes). —L’Assemblée Générale, statuant dans les conditions de quorum et demajorité requises pour les assemblées générales
ordinaires, connaissanceprise du rapport duConseil d’Administration et conformément auxdispositions des articlesL.225-129, L.225-129-2 etL.225-130
du Code de commerce :
1°) Délègue au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation, pendant une période de 26 mois à compter du jour de la présente assemblée, la
compétence de décider une ou plusieurs augmentations du capital par incorporation au capital de primes, réserves, bénéfices ou autres dont la capitalisation
sera légalement et statutairement possible et sous forme d’attribution d’actions gratuites ou/et d’élévation de la valeur nominale des actions existantes.
2°) Décide que le montant total des augmentations de capital social susceptibles d’être ainsi réalisées, augmenté du montant nécessaire pour préserver,
conformément à la loi, les droits des porteurs de valeursmobilières donnant droit à des actions et indépendamment du plafond global fixé à la quatorzième
résolution sur lequel il s’impute, ne pourra être supérieur au montant des comptes de réserves, primes ou bénéfices visés ci-dessus qui existent lors de
l’augmentation de capital.
3°) En cas d’usage par le Conseil d’Administration de la présente délégation, décide, conformément aux dispositions de l’article L.225-130 du Code de
commerce, que les droits formant rompus ne seront pas négociables et que les titres correspondants seront vendus ; les sommes provenant de la vente
seront allouées aux titulaires des droits dans le délai prévu par la réglementation au plus tard trente jours après la date d’inscription à leur compte du
nombre entier de titres attribués.
4°) Décide que le Conseil d’Administration aura tous pouvoirs avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, pour mettre en œuvre
la présente délégation de compétence et modifier en conséquence les statuts.
5°) Prend acte de ce qu’il pourra être fait usage de la présente délégation en période d’offre publique d’achat ou d’échange sur les titres de la Société
conformément aux dispositions des articles L.233-32 et L.233-33 du Code de commerce.
6°) Prend acte que la présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure ayant le même objet et qu’elle annule et remplace l'autorisation donnée
par l'Assemblée Générale Ordinaire Annuelle et Extraordinaire du 30 mai 2013.

Dixième résolution (Pouvoirs pour les formalités). —L’AssembléeGénérale donne tous pouvoirs au porteur d’un exemplaire, d’une copie ou d’un extrait
du présent procès-verbal à l’effet d’accomplir toutes les formalités de dépôt et de publicité requises par la loi.

A titre Extraordinaire :

Onzième résolution (Délégation de compétence donnée au Conseil d’Administration à l’effet de procéder à l’augmentation du capital par émission,
avec maintien du droit préférentiel de souscription, d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital et/ou de valeurs mobilières
donnant droit à l’attribution de titres de créance). — L’Assemblée Générale, statuant dans les conditions de quorum et de majorité requises pour les
assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial du Commissaire aux Comptes et
conformément aux dispositions des articles L.225-129, L.225-129-2, L.228-91, L.228-92 et L.228-93 du Code de commerce :
1°)Délègue auConseil d’Administration, avec faculté de subdélégation, sa compétence à l’effet de décider une ou plusieurs augmentations du capital avec
maintien du droit préférentiel de souscription, par l’émission, en France ou à l’étranger, en Euros, d’actions ordinaires de la Société ou de toutes valeurs
mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement et/ou à terme, à des actions ordinaires de la Société ou d’une société qui possède directement
ou indirectement plus de la moitié de son capital ou dont elle possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital, ou de valeurs mobilières
donnant droit à l’attribution de titres de créance, les valeurs mobilières autres que des actions pouvant être également libellées en monnaies étrangères
ou en unité monétaire quelconque établie par référence à plusieurs monnaies, par souscription en numéraire ou par compensation de créances dans les
conditions légales.
La présente délégation est donnée pour une durée ne pouvant excéder vingt-sixmois à compter de la présente assemblée et annule et remplace la délégation
donnée par l'Assemblée Générale Ordinaire Annuelle et Extraordinaire du 30 mai 2013.
2°)Décide que lemontant total des augmentations de capital social susceptibles d’être ainsi réalisées immédiatement et/ou à terme, ne pourra être supérieur
au plafond global fixé dans la seizième résolution ci-après sur lequel il s’imputera le cas échéant.
3°) Décide que :
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a) les actionnaires ont, proportionnellement au montant de leurs actions, un droit préférentiel de souscription aux actions et/ou valeurs mobilières dont
l’émission serait décidée en vertu de la présente délégation de compétence.
b) si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible, n’ontpas absorbé la totalité d’uneémissiond’actions et/oudevaleursmobilières
telles que définies ci-dessus, le Conseil aura la faculté, dans l’ordre qu’il déterminera, soit de limiter, conformément à la loi, l’émission au montant des
souscriptions reçues sous la condition que celui-ci atteigne au moins les trois-quarts de l’émission qui aura été décidée, soit de répartir librement tout ou
partie des titres émis non souscrits, soit d’offrir au public tout ou partie des titres non souscrits.
4°) Constate que, le cas échéant, la délégation susvisée emporte de plein droit au profit des porteurs de valeurs mobilières donnant accès à des actions de
la Société, susceptibles d’être émises, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières
donnent droit.
5°) Décide que le Conseil d’Administration aura tous pouvoirs avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, pour mettre en œuvre
la présente délégation de compétence et modifier en conséquence les statuts.
6°) Prend acte de ce qu’il pourra être fait usage de la présente délégation en période d’offre publique d’achat ou d’échange sur les titres de la Société
conformément aux dispositions des articles L.233-32 et L.233-33 du Code de commerce.
7°) Prend acte que la présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure ayant le même objet.

Douzième résolution (Délégation de compétence donnée auConseil d’Administration à l’effet de procéder à l’augmentation du capital par émission, avec
suppression du droit préférentiel de souscription, d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital et/ou de valeurs mobilières
donnantdroit à l’attributionde titresdecréances). —L’AssembléeGénérale, statuant auxconditionsdequorumetdemajorité requisespour les assemblées
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport duConseil d’Administration et du rapport spécial duCommissaire auxComptes et conformément
aux dispositions des articles L.225-129, L.225-129-2, L.225-135, L.225-136, L.225-148, L.228-91, L.228-92 et L.228-93 du Code de commerce :
1°) Délègue au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation, sa compétence à l’effet de décider une ou plusieurs augmentations du capital par
l’émission, en France ou à l’étranger par voie d’offre au public de titres financiers, d’actions ordinaires de la Société libellées en euros ou de toutes valeurs
mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement et/ou à terme, à des actions ordinaires de la Société ou d’une société qui possède directement
ou indirectement plus de la moitié de son capital ou dont elle possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital, ou de valeurs mobilières
donnant droit à l’attribution de titres de créances, les valeurs mobilières autres que des actions pouvant être également libellées enmonnaies étrangères ou
une unité monétaire quelconque établie par référence à plusieurs monnaies, dont la souscription pourra être libérée soit en espèces, soit par compensation
de créances dans les conditions légales.
Conformément à l’article L.225-148 du Code de commerce, les actions nouvelles pourront être émises à l’effet de rémunérer des titres apportés à la
Société dans le cadre d’une offre publique d’échange ou d’une offre publique mixte sur des actions d’une autre société dont les actions sont soumises aux
négociations sur un marché réglementé, étant précisé que le Conseil d’Administration aura, en particulier, à fixer les parités d’échange ainsi que, le cas
échéant, la soulte en espèces à verser aux actionnaires qui apporteront leurs titres à l’offre publique d’échange initiée par la Société.
La présente délégation est donnée pour une durée ne pouvant excéder vingt-sixmois à compter de la présente assemblée et annule et remplace la délégation
donnée par l'Assemblée Générale Ordinaire Annuelle et Extraordinaire du 30 mai 2013.
2°) Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires et/ou valeurs mobilières qui pourront être émises
en vertu de la présente délégation de compétence et de conférer au Conseil d’Administration le pouvoir d’instituer au profit des actionnaires un délai de
priorité pour les souscrire et d’en fixer la durée, en application des dispositions de l’article L.225-135 du Code de commerce.
3°) Décide que si les souscriptions des actionnaires et du public n’ont pas absorbé la totalité des actions et/ou valeurs mobilières à émettre, le Conseil
d’Administration aura la faculté, dans l’ordre qu’il déterminera, soit de limiter, conformément à la loi, l’émission au montant des souscriptions reçues
sous la condition que celui-ci atteigne au moins les trois-quarts de l’émission qui aura été décidée soit de répartir librement tout ou partie des titres émis
non souscrits.
4°) Décide que le prix d’émission des actions et/ou des valeurs mobilières à émettre de manière immédiate ou différée sera au moins égal au minimum
autorisé par la législation.
Le prix d’émission des actions résultant de l’exercice de valeurs mobilières donnant accès au capital émises en vertu de la présente délégation est soumis
aux dispositions de l’article L.225-136 du Code de commerce.
5°) Autorise le Conseil d’Administration, conformément à l’article L.225-129-2 et du deuxième alinéa de l’article L.225-136 1° du Code de commerce
et dans la limite de 10 % du capital existant à ce jour, à fixer le prix d’émission selon les modalités suivantes : la somme revenant ou devant revenir à la
Société, pour chacune des actions émises, après prise en compte, en cas d’émission de bons de souscription autonome d’actions, du prix de souscription
desdits bons, devra aumoins être égale à 90% de la moyenne pondérée des cours des trois dernières séances de bourse précédant la fixation des modalités
d’émission.
6°) Constate que, le cas échéant, la délégation susvisée emporte de plein droit au profit des porteurs de valeurs mobilières donnant accès à des actions de
la Société, susceptibles d’être émises, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières
donnent droit.
7°) Décide que le montant total des augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées immédiatement et/ou à terme, ne pourra être supérieur
au plafond global fixé dans la seizième résolution ci-après sur lequel il s’imputera le cas échéant.
8°) Décide que le Conseil d’Administration aura tous pouvoirs avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, pour mettre en œuvre
la présente délégation de compétence et modifier en conséquence les statuts.
9°) Prend acte de ce qu’il pourra être fait usage de la présente délégation en période d’offre publique d’achat ou d’échange sur les titres de la Société
conformément aux dispositions de l’article L.233-33 du Code de commerce.
10°) Prend acte que la présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure ayant le même objet.

Treizième résolution (Autorisation d’augmenter le montant des émissions en cas de demandes excédentaires). — Pour chacune des émissions décidées
en application des onzième et douzième résolutions, le nombre de titres à émettre pourra être augmenté dans les conditions de l’article L.225-135-1 du
Code de commerce et dans la limite (i) de 15 % de l'émission initiale en application des dispositions de l'article R.225-118 du Code de commerce et (ii)
du plafond global prévu par la seizième résolution ci-après, lorsque le Conseil d’Administration constate une demande excédentaire.

Quatorzième résolution (Autorisation donnée au Conseil d’Administration à l’effet d’augmenter le capital social dans la limite de 10 % en vue de
rémunérer des apports en nature). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales
extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration, autorise le Conseil d’Administration, conformément à l’article L.225-147 du
Code de commerce, durant une période de vingt-six mois, à procéder à l’émission d’actions ordinaires sur le rapport du commissaire aux apports et dans
la limite de 10% de son capital social au moment de l’émission, en vue de rémunérer des apports en nature consentis à la Société et constitués de titres de
capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital, lorsque les dispositions de l’article L.225-148 du Code de commerce ne sont pas applicables.
La présente autorisation est donnée pour une durée ne pouvant excéder vingt-six mois à compter de la présente assemblée.
Le montant des augmentations de capital effectuées en vertu de la présente résolution s’impute sur le plafond global prévu par la seizième résolution
ci-après.
En tant que de besoin, l'Assemblée Générale confère tous pouvoirs au Conseil d'Administration, pour approuver et éventuellement réduire l'évaluation
des apports, en constater la réalisation définitive, procéder aux augmentations de capital et modifier les statuts en conséquence.

Quinzième résolution (Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration à l’effet de procéder à une augmentation de capital réservée
aux adhérents d’un PEE dans le cadre des dispositions des articles L.225-129-6 du Code de commerce et L.3332-18 et suivants du Code du Travail).
— L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des Commissaires aux Comptes,
statuant en application des articles L.225-129-6 et L.225-138-1 du Code de commerce et L.3332-18 et suivants du Code du Travail :
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1. Autorise le Conseil d’Administration, s’il le juge opportun, sur ses seules décisions, à augmenter le capital social en une ou plusieurs fois par l’émission
d’actions ordinaires de numéraire et, le cas échéant, par l’attribution gratuite d’actions ordinaires ou d’autres titres donnant accès au capital, réservées aux
salariés (et dirigeants) de la Société (et de sociétés qui lui sont liées au sens de l’article L.225-180 du Code de commerce) adhérents d’un plan d’épargne
d’entreprise ;
2. Supprime en faveur de ces personnes le droit préférentiel de souscription aux actions qui pourront être émises en vertu de la présente autorisation ;
3. Fixe à vingt-six mois à compter de la présente assemblée la durée de validité de cette autorisation ;
4. Limite le montant nominal maximum de la ou des augmentations pouvant être réalisées par utilisation de la présente autorisation à 3 % du montant du
capital social atteint lors de la décision du Conseil d’Administration de réalisation de cette augmentation. Ce plafond s’imputera sur le plafond global tel
que fixé par la seizième résolution ci-après.
5. Décide que le prix des actions à émettre, en application du 1/ de la présente délégation, ne pourra être ni inférieur de plus de 20 %, ou de 30 % lorsque
la durée d'indisponibilité prévue par le plan en application des articles L.3332-25 et L.3332-26 du Code du Travail est supérieure ou égale à dix ans, à la
moyenne des premiers cours cotés de l’action lors des 20 séances de bourse précédant le jour de la décision du Conseil d’Administration fixant la date
d’ouverture des souscriptions, ni supérieure à cette moyenne.
6. Confère tous pouvoirs auConseil d’Administration pourmettre enœuvre la présente autorisation, prendre toutesmesures et procéder à toutes formalités
nécessaires.

Seizième résolution (Plafond global des augmentations de capital). — L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises
pour les assemblées générales extraordinaires, et après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d'Administration, fixe, conformément à l'article
L.225-129-2 du Code de commerce, le plafond global de l'augmentation du capital social qui pourrait résulter, immédiatement ou à terme, de l'ensemble
des émissions d'actions, titres et/ou valeurs mobilières donnant accès au capital réalisées en vertu des délégations de compétence et autorisations prévues
par les onzième, douzième, treizième, quatorzième et quinzième résolutions de la présente assemblée, à unmontant nominal totalmaximal de 100 000 000
(cent millions) d’euros, ce montant ayant été établi compte tenu dumontant nominal des titres de capital à émettre, le cas échéant, au titre des ajustements
effectués, conformément à la loi et aux stipulations contractuelles applicables, pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès
au capital de la Société.

Dix-septième résolution (Modification de l’article I-2 des statuts relatif à la modification de l’activité). — L’assemblée générale, statuant aux conditions
de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration,
prend acte de la suppression de l’activité luxe de l’objet social de la Société à la suite de la cession de la branche luxe au profit de la société Fidra le 30
septembre 2014 et décide de modifier l’article I-2 des statuts qui est désormais rédigé comme suit :
« I-2 – Objet
La société a pour objet, en France et dans tous pays :
– L’exploitation par tous moyens d’unités d’hébergement et de restauration ; la gestion de ces unités ; toutes prestations de services attachées à cet objet,
– Lapropriété, la gestion, l'administration, la location et la disposition de tous biens et droits immobiliers dont la société est ou pourra devenir propriétaire
par voie d'acquisition, échange, apport ou autrement, tous placements de capitaux sous toutes formes y compris la souscription ou l'acquisition de toutes
actions et obligations, parts sociales,
– La constitution de toutes garanties pouvant faciliter l’acquisition et l’exploitation du patrimoine immobilier de la société,
– La création, l’acquisition, la location, la prise en location-gérance de tous fonds de commerce, la prise à bail, l’installation, l’exploitation de tous
établissements, fonds de commerce,
–Laparticipation de la société par tousmoyens, directement ou indirectement, dans toutes opérations pouvant se rattacher à sonobjet par voie de création
de sociétés nouvelles, d’apport, de souscription ou d’achat de titres ou droits sociaux, de fusion ou autrement, de création, d’acquisition, de location, de
prise de location – gérance de tous fonds de commerce ou établissements ; la prise, l’acquisition, l’exploitation ou la cession de tous procédés et brevets
concernant ces activités,
–Elle peut agir directement ou indirectement, soit seule, soit en association, participation, groupement ou société, avec toutes autres personnes ou sociétés
et réaliser sous quelque forme que ce soit les opérations entrant dans son objet.
Et plus généralement toutes opérations industrielles, commerciales, financières, civiles, mobilières ou immobilières pouvant se rattacher directement ou
indirectement à l’objet social ou à tous objets similaires ou connexes. »

Dix-huitièmerésolution (Modificationde l’article IV-4des statuts relatif auxconditionsd’admissionauxassembléesgénérales). —L’assembléegénérale,
statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du
Conseil d’administration, décide de modifier les alinéas 3, 4 et 5 de l’article IV-4 des statuts pour se conformer à la nouvelle réglementation du décret
2014-1466 du 8 décembre 2014, comme suit :
(…)
« Tout actionnaire peut participer personnellement ou voter par correspondance ou à distance aux assemblées, sur justification de son identité et de
l’enregistrement comptable des titres au deuxième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, heure deParis, soit dans les comptes de titres nominatifs
tenus par la Société, soit dans les comptes au porteur tenus par l’intermédiaire habilité. »
(…)
Le reste de l’article demeure inchangé.

Dix-neuvième résolution (Pouvoirs pour les formalités). —L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur d’un exemplaire, d’une copie ou d’un
extrait du présent procès-verbal à l’effet d’accomplir toutes les formalités de dépôt et de publicité requises par la loi.

————————

1. – Participation à l’Assemblée Générale.

Tout actionnaire propriétaire d’une action a le droit d’assister personnellement à cette assemblée à charge de justifier de son identité, de voter par
correspondance ou de s’y faire représenter par un autre actionnaire, par son conjoint ou par le partenaire avec lequel il a conclu un pacte civil de
solidarité, dans les conditions légales et statutaires. Il peut aussi se faire représenter par toute autre personne physique ou morale de son choix (article
L.225-106 du Code de commerce).
Les actionnaires titulaires d’actions nominatives n’ont pas à produire le certificat constatant l’indisponibilité des actions inscrites en compte pour avoir
droit de participer à l’assemblée.
Tout actionnaire pourra participer à l’assemblée à condition que ses titres soient inscrits en compte sur les registres de la Société en ce qui concerne les
actions nominatives, ou d’avoir déposé 2 rue de Bassano à PARIS (75116) une attestation de participation délivrée par un intermédiaire mentionné à
l’article L.211-3 du Code monétaire et financier en ce qui concerne les actions au porteur.
L’inscription en compte ou la production de l’attestation doivent être effectuées au deuxième jour ouvré précédant la date de tenue de l’assemblée à zéro
heure, heure de Paris.
L’actionnaire qui a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé une attestation de participation dans les conditions prévues au II de
l’article R.225-85 du Code de commerce, peut à tout moment céder tout ou partie de ses actions. Cependant, si la cession intervient avant le deuxième
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jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris, la Société invalide ou modifie en conséquence, selon le cas, le vote exprimé à distance,
le pouvoir ou l’attestation de participation. A cette fin, l’intermédiaire habilité teneur de compte notifie la cession à la Société ou à son mandataire et
lui transmet les informations nécessaires. Aucune cession, ni aucune autre opération réalisée après le deuxième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro
heure, heure de Paris, quel que soit le moyen utilisé, n’est notifiée par un intermédiaire mentionné à l’article L.211-3 du Code monétaire et financier ou
prise en considération par la Société, nonobstant toute convention contraire.
Un formulaire de vote par correspondance ou par procuration est à la disposition de tout actionnaire qui en fera la demande par lettre recommandée avec
accusé de réception reçue au siège social au plus tard six jours avant la date de la réunion. Pour être pris en compte, ce formulaire, complété et signé,
devra être parvenu au 2 rue de Bassano à PARIS (75116) deux jours au moins avant la date de l’assemblée. Les propriétaires d’actions au porteur devront
joindre au formulaire l’attestation de participation, comme dit ci-dessus.
Conformément aux dispositions de l’article R.225-79 du Code de commerce, la notification de la désignation et de la révocation d’un mandataire est
adressée par courrier au siège social.
Il est rappelé que le vote par correspondance est exclusif du vote par procuration.
Par ailleurs, il n’est pas prévu de vote par visioconférence ou par tout autre moyen électronique de télécommunication pour cette assemblée. En
conséquence, aucun site visé à l’article R.225-61 du Code de commerce ne sera aménagé à cette fin.

2. – Demandes d’inscription de points ou de projets de résolutions à l’ordre du jour.

Le présent avis fait courir le délai pendant lequel les actionnaires remplissant les conditions prévues par l’article R.225-71 duCode de commerce, peuvent
adresser par lettre recommandée au siège social de la Société, une demande d’inscription de projets de résolutions à l’ordre du jour de cette assemblée, étant
rappelé que toute demanded’inscriptiondeprojets de résolutiondoit parvenir à laSociété auplus tardvingt-cinq jours avant la date de tenuede l’Assemblée
Générale, conformément à l’article R.225-73 duCode de commerce. Les demandes doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte.
La demande d’inscription d’un point à l’ordre du jour est motivée.
L’examen du point ou de la résolution est subordonné à la transmission, par les auteurs de la demande, d’une nouvelle attestation justifiant de
l’enregistrement comptable des titres dans les mêmes comptes au deuxième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris.

3. – Questions écrites.

Conformément à l’article R.225-84 du Code de commerce, les questions écrites doivent être adressées, à l’attention du Président du Conseil
d’Administration, au siège social par lettre recommandée avec demande d’avis de réception au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de
l’assemblée générale. Elles devront être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte.
Les actionnaires sont informés qu’un avis de convocation sera publié au Bulletin des Annonces légales obligatoires quinze jours au moins avant la date
de l’Assemblée Générale des actionnaires.
Le présent Avis a été publié sur le site internet de la Société http://www.francetourismeimmobilier.fr/.

Le Conseil d'Administration de
la Société FRANCE TOURISME IMMOBILIER.
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